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 Précautions méthodologiques  
 
Le diagnostic du SCoT de Gascogne vise à éclairer les dynamiques territoriales (internes et externes) à l’œuvre et à 
identifier les enjeux du territoire ainsi que les défis à relever. Il s’inscrit dans les évolutions législatives liées au 
Grenelle de l’environnement, à la loi ALUR, la loi Notre, la loi de transition énergétique, etc…  
 
Il s’agit là d’une 1ère version « martyre » du diagnostic du SCoT qui constitue un point d’avancement des éléments 
établis et de ceux restant à creuser. Cette 1ère version ne traite ainsi pas de l’ensemble des thématiques qui 
seront abordées dans le document final, mais seulement de celles qui ont été identifiés comme prioritaires pour 
cette première étape.   
 
L’approche est de ce fait relativement thématique, car l’avancement partiel du diagnostic ne permet pas encore 
le croisement des dynamiques territoriales ni l’identification des enjeux du territoire du SCoT.  
 
L’objectif reste néanmoins bien, à terme, d’établir un diagnostic stratégique et transversal qui, sans viser 
l’exhaustivité, permette la mise en lumière des tendances, des évolutions et des enjeux du territoire.  
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Contexte réglementaire  

 
Les évolutions législatives fondatrices des SCOT 
Le Schéma de Cohérence Territoriale, instauré par 
la loi SRU de 2000, a pour objectif de coordonner, 
dans l’espace et dans le temps, les différentes 
politiques publiques liées à l’aménagement du 
territoire.  Il doit permettre de répondre aux 
problématiques d’inégalités sociales et 
territoriales, de dépendance, de pollution et de 
gaspillage de l’espace, héritées du développement 
des 40 dernières années. La refonte du 
développement territorial est envisagée à travers 
l’harmonisation et la mise en cohérence des 
politiques publiques à l’échelle d’un bassin de vie. 
 
La loi de programmation du 3 août 2009, relative à 
la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement, 
a permis de placer l’environnement au cœur des 
politiques d’aménagement.  

Avec les lois ENE (Engagement National pour 
l’Environnement), UH (Urbanisme et Habitat) et 
LME (Loi de Modernisation de l’Economie), le 
SCoT est devenu la "clé de voûte" des documents 
de planification en France et l’outil privilégié pour 
lutter contre l’étalement urbain et le changement 
climatique et pour préserver la biodiversité.   
 
Les Lois ALUR et LAAF ont confirmé cette 
orientation de fond et ont renforcé le rôle du SCoT 
en tant que document intégrateur des différentes 
politiques nationales et régionales. Il est devenu 
l’unique document intégrant les documents de 
rang supérieur pour les PLU(i). 
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Le SCoT, un document de planification stratégique et un outil de mise en 
cohérence des politiques publiques  
Le SCoT constitue un document de planification 
stratégique et un projet de territoire qui détermine 
les grands équilibres entre les espaces agglomérés, 
les espaces à urbaniser, les espaces naturels 
agricoles et forestiers à préserver.  
Il définit ainsi le cadre général à traduire dans les 
documents d’urbanisme locaux. Il a pour objet de 
fixer « les orientations générales de l’organisation 
de l’espace », de définir « des objectifs en matière 
d’habitat, de transports et de commerce » et de 
délimiter des « espaces agricoles naturels ou 
urbains à protéger ». 
 
Le SCoT constitue ainsi un outil aux multiples 
dimensions :  
 
> Une dimension stratégique et politique : il 
repose sur une vision stratégique et prospective 
du territoire à 20 ans. Il exprime en ce sens un 
projet politique visant à organiser le 
développement d’un territoire dans une dimension 
durable. Des ambitions sont formulées et des 
grands choix de développement sont opérés et 
hiérarchisés au regard de prévisions 
démographiques et économiques et des besoins 
identifiés pour l’avenir.  
 
> Une dimension spatiale et planificatrice : il 
propose une stratégie globale d’aménagement 
durable du territoire. Établie au regard d‘un 

diagnostic fonctionnel, elle se traduit par 
l’affirmation de grands principes d’aménagement 
et la formalisation d’un modèle de développement 
et d’organisation des territoires qui guident les 
différentes politiques sectorielles (transports, 
habitat, développement commercial, …) et dont les 
impacts sont évalués sur le plan environnemental.  
 
> Une dimension programmatique et 
opérationnelle : le SCoT assure les grands 
équilibres spatiaux. Il fixe notamment les objectifs 
territorialisés en matière de logements, ainsi que 
des objectifs quantitatifs et qualitatifs en matière 
de densité, de consommation économe de 
l’espace, de protection des espaces de 
biodiversité.  
 
> Une dimension institutionnelle et partenariale : 
le SCoT renvoie à un processus de travail. Son 
élaboration itérative, concertée et multi-
partenariale mobilise l’ensemble des élus et des 
techniciens des territoires concernés, ainsi que les 
Personnes Publiques Associées (État, Région, 
Département, Chambres consulaires, EPCI 
compétents en matière d’habitat et Autorités 
Organisatrices de la mobilité…). Un dialogue est 
également engagé avec la société civile par le biais 
de la concertation.  

 

 
 

La composition du dossier de SCoT 
Le Scot se compose de trois ensembles de 
documents :   
 
> Le rapport de présentation qui comprend un 
diagnostic territorial, l’état initial de 
l’environnement, l’évaluation environnementale, la 
justification des choix, les modalités d’analyse des 
résultats de l’application du SCoT, le résumé non 
technique. Il constitue à la fois un outil de 
connaissance du territoire et de ses enjeux, et un 
outil de prospective et d’évaluation 
environnementale.  
A noter qu’il a été fait le choix que l’état initial de 
l’environnement ne fasse pas l’objet d’une écriture 
spécifique, mais qu’il fasse partie intégrante de la 
démarche de diagnostic. 
 
 

> Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) qui fixe une ambition politique 
pour le devenir du territoire à travers les grands 
choix stratégiques et les orientations en matière 
d’aménagement, d’habitat, de développement 
économique, de loisirs, de déplacements… Il ne 
s’impose pas juridiquement, mais fonde le DOO 
qui en précise les orientations. 
 
> Le Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) qui traduit concrètement les objectifs du 
PADD en objectifs et orientations opposables en 
matière de développement économique et 
commercial, d’habitat, d’équipements, de 
localisation des espaces ou sites naturels à 
protéger, de projets de développement, ….  

PREAMBULE 



          
 

   

 

 
Chiffres clés du SCoT de Gascogne 

 

3 PETR 

13 EPCI 

397 communes 

178 670 habitants  

32 habitants par km²   

  65 440 emplois 

99 320 logements  
 
 
 
Les PETR et les EPCI du SCoT de Gascogne 
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Contexte territorial  
 

Le périmètre et le syndicat mixte, 
structure porteuse du SCoT de 
Gascogne 
Le SCoT de Gascogne constitue un SCoT de 
dimension départementale. Il couvre 3 PETR, 13 
EPCI, 397 communes, soit 86% des communes du 
département du Gers et une commune du 
département de Haute-Garonne : Fontenilles.  
Avec ses 5 600km², il constitue le plus grand SCoT 
de France en superficie, et le 2ème en nombre de 
communes.  
Il compte près de 180 000 habitants, et plus de 65 
000 emplois. Son périmètre a été créé par arrêté 
préfectoral le 18 septembre 2014.  
Le syndicat mixte du SCoT de Gascogne est 
chargé de son élaboration. Il offre un espace de 
dialogue et de débats entre les collectivités qui le 
composent tout au long du processus 
d’élaboration et assurera le suivi de sa mise en 
œuvre.  

 

Les démarches de planification engagées sur le territoire    
Des exercices de planification ont déjà été menés 
sur certaines parties du territoire, notamment à 
travers le SCoT des Coteaux du Savès, qui couvre 
14 communes à cheval sur les départements du 
Gers et de la Haute-Garonne (Auradé, Beaupuy, 
Clermont-Savès, Castillon-Savès, Endoufielle, 

Fontenilles, Frégouville, L’Isle-Jourdain, Lias, 
Marestaing, Monferran-Savès, Pujaudran, 
Razengues, Ségoufielle). Il a été approuvé en 
Comité Syndical le 15 décembre 2010.  
Le périmètre du SCoT de Gascogne couvre celui 
du SCoT des coteaux du Savès. 

 

Les composantes du territoire retenues 
Le SCoT de Gascogne est constitué d’une diversité 
de territoires dont les enjeux sont différents. Afin 
d’assurer un juste équilibre entre une maille 
intercommunale trop importante (13 EPCI) et une 
approche par PETR trop générale (3 PETR), il a été 
proposé de « découper » le territoire en cinq 
secteurs pour les démarches de « co-
construction » du projet de SCoT, Auch et 
l’Agglomération Auscitaine, l’Armagnac, l’Astarac, 
la Lomagne et le Savès-Toulousain.  
 

La constitution de ces composantes résulte de 
l’analyse du fonctionnement des territoires gersois 
et des problématiques qui les animent.  
 
Issus de ces 5 secteurs, les élus du SCoT ont la 
volonté de développer une vision commune, dans 
le respect de leurs spécificités et de leurs projets, 
de défendre et porter cette vision d’une même 
voix auprès des instances départementales, 
régionales et nationales. 
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Les 5 composantes du SCoT de Gascogne pour l’animation de la démarche  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les projets de territoire  
A compléter dans la prochaine version 
 
 
 
 

L’ambition et les objectifs de la démarche de SCoT 
La démarche commune d’élaboration du SCoT de 
Gascogne repose sur une méthodologie qui 
s’appuie sur les projets des PETR et des territoires 
qui les composent (communes, EPCI). 
 
Une charte a été élaborée pour préciser les 
éléments de méthode permettant de construire le 
SCoT de Gascogne à partir des projets de 
territoires. 
 
Les objectifs poursuivis dans le cadre de 
l’élaboration du SCoT de Gascogne s’articulent 
autour de cinq axes : 

1- Construire un projet de territoire cohérent 
et partagé, fruit du dialogue entre les cinq 
composantes territoriales, concourant au 
dynamisme et à l’attractivité du Gers.  

 
2- Assurer le développement harmonieux de 

chacune des composantes territoriales 
constitutives du territoire, en confortant chacune 
des entités territoriales et en prenant en compte 
leurs enjeux spécifiques : le renforcement du chef-
lieu départemental au service de l’attractivité de 

l’ensemble, la maîtrise des espaces sous l’influence 
du développement métropolitain ou en pression 
face au développement de l’accueil, le 
renouvellement de l’attractivité des territoires « 
hyper-ruraux ».  

 
3- Conforter la solidarité et la cohésion. 
 
4- Affirmer l’identité gersoise fondée 

notamment sur l’équilibre et la complémentarité 
entre les espaces urbains, ruraux, agricoles, 
forestiers et naturels ainsi que sur la valeur 
patrimoniale des paysages.  

 
5- Promouvoir un développement maîtrisé et 

durable en satisfaisant les besoins économiques 
tout en assurant la mixité sociale, la qualité de 
l’environnement et la préservation des ressources 
naturelles et de la biodiversité.   
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Dynamiques métropolitaines et démarches de coopérations  

 
L’influence de l’aire urbaine toulousaine et le 
phénomène de métropolisation  
Le SCoT de Gascogne se présente comme un 
territoire à dominante rurale, structuré autour 
d’Auch et d’un ensemble de bourgs et de villages. 
Il se caractérise par une identité forte et un capital 
agricole, paysager, culturel, touristique et 
gastronomique.   
 
Après une longue période de déclin 
démographique, ce territoire connait depuis les 
années 1980-90 une croissance démographique. 
Celle-ci est toutefois contrastée suivant les 
secteurs qui le composent, avec une augmentation 
significative de la population sur le Sud-Est, une 
croissance modeste ou nulle sur la plupart des 
autres secteurs du SCoT, et négative sur certains 
bourgs ou certains secteurs.  
 
 
 
 

 
Cette évolution contrastée est à rattacher au 
phénomène de métropolisation constaté autour de 
la grande agglomération toulousaine qui connait 
une croissance particulièrement soutenue depuis 
les années 1990.   
 
Ce fort développement génère un phénomène de 
métropolisation entre Toulouse et les villes 
moyennes qui constituent le système multipolaire 
toulousain et qui sont entrées dans une 
dynamique d’attractivité et de polarisation : 
Montauban, Albi, Castres-Mazamet, Carcassonne, 
Foix-Pamiers, Saint-Gaudens et Auch.  
 
C’est dans ce contexte territorial d’extension de 
l’aire urbaine toulousaine (38 communes du SCoT 
de Gascogne concernées) que de plus en plus 
d’interdépendances entre le territoire gersois et le 
territoire toulousain se développent, poussant au 
développement de relations basées sur la 
complémentarité et la réciprocité entre les 
territoires.

Aires urbaines  - Source : Insee 

Définition  
La « métropolisation » est un processus de concentration de populations, d’activités, et de valeurs dans 
des ensembles urbains de grande taille. Lié à la globalisation de l’économie, à la généralisation des 
échanges de toute nature et à la transformation des modes de vie, ce processus socio-économique 
affecte la ville, à la fois dans ses formes et dans ses fonctions, à l’échelle régionale, nationale et 
mondiale.  
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L’interscot du grand bassin toulousain : la 
recherche de cohérence entre les SCoT  
Aux côtés des 10 autres SCoT du territoire 
métropolitain, le SCoT de Gascogne participe à 
l’interscot du grand bassin toulousain. Il s’agit 
d’une démarche de coopération volontaire qui vise 
à favoriser les échanges, à articuler les démarches 
de planification des collectivités territoriales, à 
définir des orientations et des principes 
d’aménagement du territoire cohérents et à rendre 
visible l’aire métropolitaine toulousaine à 
l’extérieur.    
 
 
 
 

Le système urbain toulousain et le dialogue 
métropolitain   
Dans un contexte de métropolisation se traduisant 
à la fois par la concentration des emplois dans les 
grandes villes comme Toulouse, et par le 
développement de lieux de résidence de plus en 
plus éloignés, les agglomérations proches de 
Toulouse ont choisi de coopérer à travers le 
« dialogue métropolitain ».  
Ainsi, 12 intercommunalités adhèrent au 
« dialogue métropolitain » afin de partager des 
enjeux de développement urbain, et à terme, de 
définir des stratégies territoriales permettant 
notamment d’accroitre leur rayonnement 
économique et d’améliorer l’accessibilité à 
Toulouse et aux principaux équipements et 
secteurs d’emploi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les 11 SCoT de l’interscot
  

Les intercommunalités adhérentes du Dialogue Métropolitain 
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(avec une offre pléthorique sur Toulouse et son 
agglomération) et le manque d’emplois qualifiés 
pour ce type de population sont autant de facteurs 
d’explication. Cette classe d’âge est légèrement 
mieux représentée sur le PETR du pays d’Auch, 
notamment du fait de la concentration des 
établissements d’enseignement supérieurs sur la 
préfecture du département. La dynamique de 
renouvellement de la population y est, en 
revanche, moins importante.  
 

Une dynamique de desserrement des 
ménages qui se stabilise progressivement  
Les évolutions sociodémographiques à l’œuvre 
depuis plusieurs décennies (à l’échelle nationale) se 
traduisent par une diminution constante de la taille 
moyenne des ménages, c’est-à-dire du nombre 
moyen de personnes vivant sous un même toit. 
Cette dynamique traduit un phénomène de 
décohabitation (départ des enfants ; installation 
tardive en couple/habitat séparé ; 
séparations/familles monoparentales ; 
veuvage/maintien à domicile de personnes 
âgées...).  
 

 
 
Evolution comparée de la taille des ménages 

Source : Insee, recensements 

 
A l’échelle du SCoT, depuis plus d’un demi-siècle, 
le desserrement des ménages est continu. Avec 
2,2 personnes par ménage en 2014, le territoire 
présente désormais une taille moyenne 
équivalente aux moyennes régionale et nationale. 
Cette taille moyenne apparaît plus élevée pour le 

PETR du pays Portes de Gascogne et plus 
généralement pour les communes qui connaissent 
une importante attractivité résidentielle se 
traduisant le plus souvent par l’accueil de familles. 
Le nombre moyen de personnes par ménage 
diminue en direction de l’Ouest. Une vingtaine de 
communes, dont plusieurs localités de l’Armagnac, 
présentent en 2013 une taille moyenne des 
ménages inférieure à 2. Le poids des personnes 
âgées vivant seules impacte de fait la taille 
moyenne des ménages sur ces territoires. La 
commune d’Auch avec 1,95 personnes par ménage 
héberge de nombreuses personnes seules 
(population âgée, étudiants, célibataires, jeunes 
actifs…) en raison des fonctions de centralité 
qu’elle remplit. 
 
Nombre de personnes par ménage en 2013 

 
Source : Insee, recensements 

 
La structure des ménages diffère entre PETR. En 
2014, la part de personnes vivant seules ainsi que 
le nombre de familles sont équivalents aux 
moyennes régionales (respectivement 36 % et 
61 %) pour les PETR du pays d’Armagnac et du 
pays d’Auch. En termes de composition familiale, 
la part de couples sans enfants est en revanche 
plus élevée (5 points de plus pour le pays 
d’Armagnac, 3 pour le pays d’Auch). 
 
La structure des ménages du PETR du pays Portes 
de Gascogne se distingue assez nettement, une 
fois de plus : la part des familles (69 %) est de 8 
points supérieure à la moyenne régionale (celle des 
couples avec enfants de 5 points). 
  

Au sens statistique du terme, un ménage 
désigne l’ensemble des occupants d’un même 
logement et peut être composé d’une seule 
personne. Ces personnes ne sont pas 
nécessairement unies par des liens de parenté 
(ex : cohabitation). Le nombre de ménage est 
égal au nombre de résidences principales. 
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La structure des ménages par PETR en 2014 

 
Source : Insee, recensements 

 

Projections de population 
Les projections de population réalisées par l’Insee 
(modélisation OMPHALE 2017) donnent un 
éclairage sur les évolutions démographiques à 
venir, à l’horizon 2050. Elles proposent des 
projections au « fil de l’eau » du nombre 
d’habitants basées sur les chiffres de population au 
1er janvier 2013. Onze scénarios sont établis qui 
diffèrent en fonction des hypothèses retenues 
(évolution de la fécondité, de la mortalité et des 
échanges migratoires). Ces projections ne 
constituent en aucun cas des prévisions puisqu’il 
n’est pas possible d’associer une probabilité aux 
différentes hypothèses retenues. 

En prolongeant les tendances démographiques des 
derniers recensements à l’horizon 2050, le 
département du Gers compterait 26 000 habitants 
supplémentaires, soit une population totale de 
216 300 habitants (d’après le scénario central). 
Cela correspondrait à un taux d’évolution annuel 
moyen de +0,34 %. Le Gers représenterait 2,1 % 
de la croissance démographique régionale. Le 
poids des plus de 65 ans représenterait près de 
35 % de la population gersoise en 2050 (contre 
25 % en 2013). L’âge moyen passerait ainsi de 45 
à 50 ans. 
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2.3 Habitat 

Caractéristiques et évolutions du parc existant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une évolution différenciée du parc de logements  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Nombre de logements  

 
SCoT 

PETR pays 
d’Armagnac 

PETR pays d’Auch 
PETR pays Portes de 

Gascogne 
Occitanie 

 2009 
(%  parc 

total) 

2014 
(%  parc 

total) 

Evol. 
2009
2014 

2009 2014 Evol. 
2009
2014 

2009 2014 Evol. 
2009 
2014 

2009 2014 Evol. 
2009-
2014 

Evol. 2009-
2014 

Résidences 
principales 

76 453 
(81,7%) 

80 096 
(80,6%) 

+4,5% 20 022 
(75,7%) 

20 526 
(73,8%) 

+2,5% 28 647 
(85,7%) 

29 677 
(83,8%) 

+4,5% 27 784 
(82,4%) 

29 893 
(82,9%) 

+7,1% +6,5% 

Logements 
vacants 

8 722 
(9,3%) 

10 331 
(10,4%) 

+15,6% 2 626 
(9,9%) 

3 271 
(11,8%) 

+19,6% 2 824 
(8,5%) 

3 610 
(10,2%) 

+21,8% 3 272 
(9,3%) 

3 450 
(9,6%) 

+5,2% +15,4% 

Résidences 
secondaires* 

8 384 
(9%) 

8 899 
(8,9%) 

+5,8% 3 795 
(14,4%) 

4 020 
(14,5%) 

+5,6% 1 938 
(5,8%) 

2 144 
(6,1%) 

+9,6% 2 651 
(7,7%) 

2 735 
(7,6%) 

+3,1% +4,6% 

Ensemble 
logements 

93 559 99 322 +5,8% 26 443 27 817 +4,9% 33 409 35 428 

 
+5,8% 33 707 36 077 

 
+6,6% +6,9% 

*et logements 
occasionnels 

Ce qu’il faut retenir 

 Une augmentation inégale des 
résidences principales due à l’arrivée de 
nouvelles populations, essentiellement 
sur la partie Est du territoire, et au 
desserrement des ménages 

 Une croissance forte du logement 
vacant sur la période récente, avec des 
problématiques plus marquées auprès 
de certains chefs-lieux de canton et de 
leur centre-bourg. 

 Une prédominance de grands 
logements anciens et de propriétaires 
occupants 

 Un parc locatif limité et concentré au 
sein de certains bourgs-centres et 
centres-villes 

 
  
 
 
 

Chiffres clés 

Près de 100 000 logements en 2014 

Plus de 80 % de logements individuels 

80 000 résidences principales 

1 logement sur 3 datant d’avant 

1946 

Plus de 10 000 logements vacants 

(+ 15,6 de vacance entre 2009 et 2014) 

50 % de la vacance concentrée dans les 10 

communes les plus peuplées du territoire 
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Le territoire du SCoT comptabilise au total près de 
100 000 logements en 2014. 81 % de ces derniers 
sont occupés à titre de résidence principale, soit 
un peu plus de 80 000 logements. Si cette 
proportion s’avère légèrement inférieure à celle 
affichée à l’échelle régionale (83,5 % de résidences 
principales), la différence semble pouvoir en partie 
s’expliquer par le poids des logements vacants sur 
le territoire qui est de 2 points supérieur à la 
moyenne régionale. 

 
Sur la période longue, la croissance la plus 
importante  semble s’être amorcée au tournant du 
siècle à partir de la fin des années 1990 (+ 1,5 % 
de croissance annuelle entre 1999 et 2009), 
moment qui correspond aux regains de croissance 
démographique enregistrés sur le SCoT.  
 
Sur la période récente, entre 2009 et 2014, le 
développement du parc apparait moins important 
avec un rythme de croissance annuelle 
s’établissant à 1,16 %. Plus du quart de cette 
croissance est cependant dû à l’accroissement du 
parc vacant qui semble en particulier appuyé sur 
les PETR du pays d’Auch et du pays d’Armagnac. A 
contrario, le PETR du pays des Portes de 
Gascogne présente une forte dynamique en 
termes d’accroissement du parc de résidences 
principales. A l’échelle du SCoT, 3 nouvelles 
résidences principales sur 5 ont été ainsi réalisées 
sur le PETR du pays Portes de Gascogne entre 
2009 et 2014, ce qui tend à confirmer la 
dynamique démographique et l’attractivité 
résidentielle qui marquent cette partie du 
territoire.  
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En décomposant la hausse du nombre de 
logements selon ses facteurs explicatifs, divers 
enseignements peuvent être tirés.  
La croissance des résidences principales s’explique 
ainsi à la fois par la croissance démographique et 
par le desserrement des ménages. En combinant la 
moyenne de 2,2 personnes par ménages en 2014 
aux quelques 4 800 nouveaux habitants 
enregistrés sur le SCoT entre 2009 et 2014, il est 
possible d’induire que la hausse de la population a 
entrainé la production d’un peu plus de 2 200 
résidences principales supplémentaires, soit 39% 
de la production. Cette proportion s’avère 
nettement inférieure à celle de l’Occitanie où 1 
logement sur 2 a été produit pour accueillir de 
nouveaux habitants.   
La part restante, qui correspond à un peu plus de 
1 400 résidences principales, apparait quant à elle 
induite par le desserrement des ménages, 
phénomène qui explique donc près du quart de la 
croissance en logements sur le territoire (contre 
21 % à l’échelle de l’Occitanie et 28% à l’échelle 
nationale).  
Un peu plus du quart de la hausse totale est en 
outre dû à la vacance, ce qui représente une 
proportion supérieure de plus de 6 points à la 
moyenne régionale. La contribution des résidences 
secondaires apparait enfin relativement marginale 
même si elle apparait en proportion plus 
importante qu’à l’échelle de l’Occitanie.  

Un parc de grands logements en 
maisons individuelles, plutôt ancien
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Le parc de logements apparait largement dominé 
par les maisons individuelles qui constituent 83% 
du parc total en 2013, soit 80 000 logements 
environ. Sur une large partie du SCoT 
correspondant aux communes les plus rurales, ce 
type d’habitat représente entre 90% et 100% de 
leur parc respectif.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le parc collectif apparait comparativement 
restreint, représentant un peu plus de 18 000 
logements dont environ 40 % recensés sur la seule 
commune d’Auch. Les proportions les plus 
importantes d’appartements par communes 
s’observent à Cazaubon (67,5 % de ses logements 
en 2013) et sur la préfecture gersoise (54% de ses 
logements en 2013). Pour la première, cette forte 
présence du collectif semble avant tout s’expliquer 
par son statut de ville thermale et touristique 
majoritairement composée d’appartements

Source : RP 2009-2014 

Proportion des appartements par communes en 2013 
Source : Insee  RP 2013 

Proportion des maisons par communes en 2013 
Source : Insee RP 2013 
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meublés. Pour la seconde, cette proportion 
majoritaire illustre son statut de principale polarité 
urbaine du territoire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En lien avec ce constat d’une typologie de 
logements largement dominée par l’individuel, près 
de la moitié des logements du SCoT sont 
constitués d’au moins  5 pièces. Cette forte 
proportion de  grands logements peut interroger 
au regard des évolutions démographiques qui 
donnent à voir un vieillissement important de la 
population, un accroissement de la part des 
personnes vivant seules ainsi qu’un desserrement 
continu de la taille moyenne des ménages. Ce 
potentiel décalage entre l’offre d’habitat et la 
population s’observe plus particulièrement sur le 
PETR du pays d’Armagnac, espace qui présente 
près de 80 % de logements composés de 4 pièces 
ou plus et où la taille moyenne des ménages est la 
plus faible du SCoT.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le parc de logements apparait dans sa globalité 
vieillissant. Sur le SCoT, on recense ainsi 32 % de 
logements datant d’avant 1946 et près de 50 % 
d’avant 1971 contre respectivement 25 % et 42 % 
à l’échelle régionale. Ces données rapprochent le 
territoire du SCoT d’autres départements 
limitrophes à dominante rurale tels que le Lot et 
Garonne où 35% du parc total date d’avant 1946. 
Des disparités importantes sont en revanche 
visibles selon les PETR. Le PETR du pays 
d’Armagnac regroupe ainsi une part plus 
importante de logements anciens avec environ 
44 % d’entre eux construits avant 1946. Le Pays 
d’Auch se distingue quant à lui par des 
constructions plus importantes réalisées durant les 
années 1970 et 1980. Conformément aux 
données relatives à l’évolution démographique, les 
logements apparaissent plus récents sur le PETR 
du pays des Portes de Gascogne où près d’un 
logement sur trois est achevé depuis les années 
1990. 
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L’ancienneté du parc apparait en outre contrastée 
selon qu’il relève du logement individuel ou 
collectif.  
Il apparait ainsi que plus d’une maison sur 3 au 
sein du SCoT date d’avant 1919 contre à peine 
plus d’un logement collectif sur 5. En termes de 
répartition territoriale, le quart de ces maisons 
anciennes construites avant 1919 sont recensées 
sur les deux intercommunalités de la Lomagne 
Gersoise et de la Ténarèze, territoires où l’habitat 
ancien est à la fois présent au sein des bourgs-
centre comme Condom ou Lectoure ainsi qu’au 
sein des secteurs ruraux plus isolés.      
Le parc collectif est quant à lui plus récent avec 
une période de réalisation particulièrement 
importante de 1946 à 1970 (30 % des logements 
réalisés sur ce cycle). Cette période symbolise 

notamment l’émergence du parc social et en 
particulier la naissance du quartier Grand Garros à 
Auch au cours des années 60. Les périodes les plus 
récentes, de 2006 à 2014, présentent également 
une part non négligeable de logements collectifs 
puisque plus du quart de la production totale de 
logements sur ces années est attribuable à cette 
typologie d’habitat.  
La question de l’ancienneté du logement apparait 
en outre comme un facteur déterminant dans 
l’estimation des performances énergétiques et 
thermiques du parc. Avec 61,5 % des logements 
datant d’avant 1975, date de la première 
réglementation thermique, le territoire présente 
un nombre potentiellement important de 
logements énergivores et susceptibles d’abriter 
des situations de précarité énergétique.

 

Un poids important des logements vacants et des résidences secondaires  
 
Une vacance multiforme, représentée plus fortement dans l’habitat a ncien et les 
centres-bourgs 
 

Répartition des logements vacants par communes en 2013 
Source : Insee RP 2013 
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Un peu plus d’un logement sur 10 est vacant sur le 
territoire du SCoT, ce qui représente notamment 
une proportion plus importante qu’aux échelles 
nationale ou régionale avec des taux de vacance 
respectifs de 7,9 % et 8,3 %. Ce résultat se 
rapproche en revanche d’autres départements 
limitrophes tels que les Hautes-Pyrénées, le Tarn-
et-Garonne et le Lot-et-Garonne. 
La proportion de logements vacants varie 
fortement selon les territoires considérés. Ainsi, à 
l’échelle des PETR, le PETR du pays d’Armagnac 
apparait comme l’espace le plus touché par ce 
phénomène avec près de 12% de vacance en 2014 
contre 10,2% pour le PETR du pays d’Auch et 
9,5% pour les Portes de Gascogne. Au sein même 
de ces PETR, des contrastes forts sont visibles. En 
ce qui concerne le PETR du pays d’Armagnac, ce 
sont les communautés de communes de la 
Ténarèze et d’Artagnan de Fezensac qui 
enregistrent les taux de vacance les plus 
importants (plus de 13% chacune) tandis que celles 
du Bas Armagnac et du Grand Armagnac affichent 
des niveaux d’environ 10,5%. 

 
Au sein du PETR du pays d’Auch, les taux de 
vacance varient de 12,2 % au sein des 
communautés de communes d’Astarrac en 
Gascogne à 6,8% sur l’Astarac Arros en Gascogne 
en passant par 11% pour le Grand Auch. La 
situation des PETR du pays Portes de Gascogne 
apparait également très contrastée avec un niveau 
de vacance qui varie de 12,2 % pour la Lomagne 
Gersoise à 5,6 % seulement pour la Gascogne 
toulousaine.       
 
En l’espace de 5 ans, de 2009 à 2014, le taux de 
vacance enregistré sur le SCoT s’est accru de près 
de 16 %, ce qui représente plus 1 600 logements 
supplémentaires intégrés dans cette catégorie. Sur 
le temps long l’accroissement de la vacance, tous 
PETR confondus, apparait continu depuis la fin des 
années 1990 après une longue période de 
diminution amorcée depuis le milieu des années 
1970.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SCoT 10,4 % 

Lot-et-Garonne 11 % 
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Hautes Pyrénées 9,6 % 
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Source : Insee RP 1969 à 2014   

Note méthodologique : 
Selon l’INSEE, est considéré comme vacant tout 
logement sans occupant à la date du recensement. 
Trois catégories principales sont à distinguer : 
- Les logements disponibles proposés sur le 

marché, neufs ou ancien 
- Les logements provisoirement indisponibles 

faisant l’objet de travaux ou en attente de 
règlement de succession 

- Les logements hors marché, destinés à 
disparaitre (désaffection, démolition) ou sans 
affectation définie    

Taux de vacance comparés 
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Les bourgs-centres ou chefs-lieux de canton 
apparaissent particulièrement touchés par 
l’accroissement du phénomène, avec certaines 
communes qui ont vu croitre de façon 
préoccupante leur taux de vacance sur la dernière 
période intercensitaire (2009-2014) : + 37 % à Vic- 
Fezensac, +31% à Fleurance, + 26 % à Mirande, 
+ 19 % à Nogaro, + 18,4 % à Condom etc.  
 
La préfecture auscitaine a également connu une 
hausse de 21,6% de sa vacance sur la période. Au 
sein de ces communes, les centres-bourgs 
apparaissent comme les espaces urbains les plus 
touchés par le phénomène. S’y conjuguent en effet 
de nombreux  facteurs propices à son apparition : 
ancienneté du bâti, problématiques de 
dégradation, coûts de rénovation et de mise aux 
normes conséquents etc. 
 
Il peut sembler paradoxal que cette augmentation 
globale des logements vacants depuis une 
vingtaine d’années survienne de façon conjointe à 
la reprise démographique enregistrée sur 
l’ensemble du territoire. Dans ce cadre, le parc 
vacant n’apparait pas sollicité afin de répondre aux 
demandes des nouveaux arrivants. En outre, l’offre 
nouvelle, le plus souvent périphérique, peut 
également concourir à  une dynamique de départ 
des centres anciens en direction des nouveaux 
quartiers et contribuer à leur  dévitalisation 
progressive. 
 
     La vacance au sein des 10 communes les plus peuplées 

 
 

Les motifs de vacance ainsi que ses 
caractéristiques territoriales apparaissent 
plurielles : vacance de centre-bourg, périurbaine 
ou rurale, zones de déprise démographique, biens 
volontairement laissés hors-marché, offre ne 
correspondant plus aux attentes résidentielles 
(taille, vétusté, situation etc.). 
 

 
 
 
Les logements vacants présentent une proportion 
plus forte d’habitat ancien que le parc de 
logements dans sa globalité (près de la moitié des 
logements de cette catégorie datent d’avant 1919 
contre 32% des logements au total).  
 

 
 
 
Si la majorité des logements vacants sur le 
territoire sont des maisons, la part du collectif y 
apparait plus importante qu’au sein du parc dans 
sa globalité : 28 % des logements vacants 
appartiennent ainsi au parc collectif contre 19 % 
des logements au total. Ce facteur vient souligner 
l’idée selon laquelle une facette importante de la 
vacance imprègne les territoires les plus urbains du 
SCoT. Les 10 communes les plus peuplées du 
territoire regroupent ainsi près de la moitié des 
logements vacants.  
 
 
 
 

45,5%

11,2%

14,2%

14,3%

7,0%

5,4%
2,5%

Ancienneté du parc vacant

avant 1919

de 1919 à
1945

de 1946 à
1970

de 1971 à
1990

de 1991 à
2005

de 2006 à
2011

2012 à 2014

28%

72%

Parc vacant selon la typologie du logement

Collectif

Individuel

7190 maisons

2766 
appartements

 Nombre de 
logements vacants 

% Parc communal 
vacant 

 2014 2009 2014 2009 

Auch 1 688 1322 12,6% 10,4% 

L'Isle-
Jourdain 

269 386 6,7% 10,6% 

Condom 698 569 16,7% 14,9% 

Gimont  222 199 14,4% 13,3% 

Fleurance 550 379 15,4% 10,9% 

Lectoure 328 354 14,6% 16,2% 

Eauze 251 235 10,7% 10,9% 

Mirande 288 212 13,4% 10,2% 

Vic-
Fezensac 

378 234 17,3% 11,4% 

Fontenilles 55 48 2,8% 3,2% 

Source : Insee RP2014 

Source : Insee RP2014 

Source : Insee RP2014 
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En croisant la vacance avec les dates de 
construction des logements et leur typologie, 
différents enseignements permettent d’affiner les 
caractéristiques de cette problématique sur le 
territoire. L’hypothèse d’une désertification au sein 
des centres-bourgs et de leur cœur urbain apparait 
ici renforcée à travers un niveau de vacance qui 
atteint près d’un logement collectif sur trois pour 
ceux datant d’avant 1945. Les niveaux de vacance 
apparaissent également relativement important 
auprès de l’individuel de 1919-1945 ainsi 
qu’auprès du collectif des années 1946-1970. En 
volume, ce sont toutefois les maisons individuelles 
datant d’avant 1919 qui pèsent le plus et 
représentent au total plus d’un logement vacant 
sur trois. A contrario le parc individuel récent 
apparait très peu vacant, signe de l’attractivité 
résidentielle forte auprès de ce dernier.   

Les résidences secondaires : entre 
attractivité touristique et situations de 
vacance partielle 
 
 
 

 
 
 
Le territoire du SCoT comptabilise près de 9 000 
résidences secondaires pour 9 % de son parc total 
de logements. La répartition de ces dernières 
apparait particulièrement concentrée sur un quart 
nord-ouest du territoire. Le PETR du pays 
d’Armagnac recense ainsi la moitié de ces 
logements, phénomène qui semble s’expliquer par 
la présence sur son territoire des communes liée 
au thermalisme au premier rang duquel figure 
Cazaubon qui concentre à elle seule 16 % des 
résidences secondaires du SCoT. L’attractivité 
touristique du territoire s’illustre également à 
travers la présence saisonnière de ménages 
étrangers, en particuliers britanniques, qui 
investissent et rénovent notamment d’anciens 
corps de ferme faisant office de résidences 
secondaires.  
Un autre élément d’interprétation quant à la 
présence et à la répartition des résidences 
secondaires peut enfin rapprocher certains cas 
enregistrés à des situations de vacance partielle : 
maisons de famille peu ou plus occupées, en 
indivision suite à un héritage etc.  

 
 
 
 

Logements 
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% du parc 
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sur la 
période) 

Logements 
collectifs 

Logements 
collectifs 
vacants 

(volume et 
% du parc 
collectif 

sur la 
période) 

Avant 
1919 

24 293 
3 748 
(15,4%) 

2 969 910 (30,6%) 

1919 - 
1945 

4 348 779 (17,9%) 1 175 378 (32,1%) 

1946 - 
1970 

8 262 911 (11%) 3 370 549 (16,3%) 

1971 - 
1990 

15 978 974 (6%) 3 864 480 (12,4%) 

1991 – 
2005 

10 503 497 (4,7%) 1 834 206 (11,2%) 

2006 - 
2011 

6 726 281 (4,2%) 2 018 243 (12%) 
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Proportion des résidences secondaires  par communes en 
2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : INSEE RP 2013 
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A l’image du parc vacant, les résidences 
secondaires apparaissent anciennes avec près de 
la moitié de ces logements datant d’avant 1919.  
 
En recoupant avec les données concernant le parc 
vacant,  il s’avère ainsi qu’un logement sur 4 datant 
d’avant 1946 apparait soit vacant, soit 
partiellement occupé à titre de résidence 
secondaire ou de logement occasionnel. 
 
 
 
 
 
 

 

Une majorité de propriétaires occupants 
 
 

Source : Insee 2014 

 
Le territoire du SCoT recense en 2014 près de 
55 000 résidences principales occupées par leurs 
propriétaires, soit un peu plus de 68 % du total. 
29 % des résidences principales sont occupées par 
des locataires et 3 % par des personnes logées 
gratuitement. La proportion de propriétaires 
apparait ainsi très importante, notamment en 
comparaison de l’échelle régionale où ceux-ci 
représentent 59,5 % des résidences principales.  
 
Proportion de propriétaires par communes au sein du SCoT   

Source : Insee RP 2013 

 

 

La prédominance du statut de propriétaire reflète 
le caractère majoritairement rural du SCoT. Les 
données recensées sur ce critère le rapprochent 
d’ailleurs d’autres départements ruraux d’Occitanie 
tels que l’Ariège (66 % de propriétaires), le Lot 
(69,5 %) ou encore l’Aveyron (69,7 %).    

 
En termes de répartition interne au SCoT, les 
proportions de propriétaires les plus importantes 
ressortent au sein des communes les plus 
excentrées des principales zones urbaines avec 
des taux compris entre 70 % et 90 % de 
propriétaires.  
 
A contrario, les communes les plus peuplées du 
territoire se distinguent au regard de leur 
proportion plus importante de locataires. Le parc 
locatif est ainsi tout particulièrement important à 
Auch où il pèse pour 55 % des résidences 
principales. Ce dernier est également important 
sur l’Isle-Jourdain (43 %) et Condom (38,2 %). Le 
parc locatif privé est donc fortement concentré sur 
quelques communes : la ville d’Auch représente 
près du quart des logements locatifs privés du 
SCoT et les 2/3 des logements locatifs se situent 
dans 15 communes du SCoT. 

Ensemble 
des 

résidences 
principales 

Propriétaires 
(nombre) 

% des  
RP 

Locataires % des  
RP 

Dont HLM % des  
RP 

Logé  
gratuitement 

% des  
RP 

80 096 
résidences  
principales 
174 352 

personnes 

54 796 
ménages 
125 035 

personnes 

68,4 % 

22 956 
ménages 
44 846 

personnes 

28,7 % 

4 329 
ménages 

9 167 
personnes 

5,3 % 
2 344 ménages 

4 473 personnes 
2,6 % 

Source : Insee RP 2014 
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Proportion de locataires par communes au sein du SCoT   

Source : Insee RP 2013 

 
Au sein du parc locatif, la proportion de logements 
sociaux apparait relativement restreinte. A travers 
le fichier RPLS qui comptabilise l’ensemble du parc 
des bailleurs sociaux, ce sont un peu plus de 5 200 
logements aidés qui sont recensés en 2015 sur le 
territoire, soit environ 7 % des résidences 
principales. Le poids de ce parc à l’échelle du SCoT 
apparait d’autant plus limité qu’il est concentré à 
plus de 40 % au sein de la CA du Grand Auch 
Cœur de Gascogne.  
 
Répartition du parc de logements sociaux sur le territoire  

Sources : RPLS 2015 
 

Le parc de propriétaires occupants est un parc 
quasi-uniquement constitué par de l’habitat 
individuel. C’est donc un parc de grands 
logements, voire de très grands logements (9 
logements sur 10 sont des logements de plus de 4 
pièces et 2/3 des logements sont des logements 
de plus de 5 pièces). 
 
Le parc locatif privé est un parc très différent et 
relativement hétérogène. Il est majoritairement 
collectif, notamment sur la Ville d’Auch, même si la 
part des logements individuels sur les autres 
territoires est plus importante. 
 

 
 
 
La part des petits logements y est donc plus forte. 
La moitié des logements locatifs privés sont des 
T1, T2 ou T3. C’est même ce parc locatif qui en 
volume représente l’offre de petits logements la 
plus importante pour l’ensemble des statuts 
d’occupation. 
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 Nombre de 
propriétaires 

(Volume et % des 
résidences 
principales) 

Nombre de 
locataires  

(Volume et % 
des résidences 

principales) 

PETR pays Portes de 
Gascogne 

21343 (71%) 7764 (26%) 

PETR pays d'Armagnac 14493 (71%) 5338 (26%) 

PETR pays d'Auch 18960 (64%) 9854 (33%) 

SCoT 54796 (68%) 22956 (29%) 

Source : Insee RP2014 

Source : Insee RP2014 



 

GASCOGNE HABITEE 

Ce parc locatif privé est à la fois un parc ancien, 
notamment dans les principaux centres bourgs et 
centres villes du territoire, mais aussi un parc 
relativement récent, notamment sur les zones où 
la construction a été la plus forte. 
 
Nombre de logements locatifs privés et part du parc ancien 
et récent sur les principales communes ayant du parc 
locatif privé 

  

Nbr 
logements 

locatifs 
privés 

Part des LP 
construits 

avant 1946 

Part des 
logements 

privés 
construits 

après 
2005 

Auch 4078 27% 15% 

L'Isle-
Jourdain 

1310 16% 28% 

Condom 900 53% 8% 

Fleurance 893 25% 8% 

Mirande 545 52% 6% 

Vic-Fezensac 470 36% 10% 

Eauze 456 36% 18% 

Lectoure 436 51% 14% 

Gimont 375 38% 17% 

Nogaro 336 20% 20% 

Samatan 321 38% 14% 

Mauvezin 224 36% 23% 

Masseube 218 48% 8% 

Cazaubon 213 24% 7% 

Lombez 211 37% 27% 

Pavie 209 10% 22% 

SCoT 
Gascogne 

17495 36% 15% 

 
 Le parc HLM est lui majoritairement collectif avec 
des logements plutôt de taille intermédiaire (T3-
T4). Pour autant, le territoire a connu aussi une 
période récente de production de logements 
locatifs sociaux qui est venue diversifier la 
localisation de l’offre locative sociale et sa 
typologie (plus de logements individuels). 
Plus des 2/3 des logements locatifs sociaux datent 
d’après 1990 pour le PETR pays des Portes de 
Gascogne, alors que le parc est plus ancien sur le 
reste du territoire du SCoT avec une 
prépondérance du parc construit entre 1946 et 
1976 sur le PETR du pays d’Auch lié au poids du 
parc de la ville d’Auch construit à cette époque. 
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GASCOGNE HABITEE 

de natation de 50m, bowling, Golf d’Embats…). A 
l’échelle du SCoT on ne dénombre que trois 
bassins couverts à Barbotan, l’Isle-Jourdain et 
Auch. 
 
En matière d’équipements culturels structurants, 
pouvant rayonner au-delà de l’échelon local et 
ainsi participer à l’attractivité du territoire 
(cinémas, musées, théâtres), l’offre est assez 
restreinte avec un équipement seulement pour 
10 000 habitants. Sur toute la partie sud du 
territoire seules les communes de Mirande, 
Masseube et Samatan disposent d’un cinéma et 
d’une piscine ouverte uniquement pour la saison 
estivale. 
 
Dans le domaine de la culture comme pour les 
équipements sportifs, les services de proximité 
sont plus fournis. Le réseau de bibliothèques, la 
mise à disposition de nombreux points lectures, le 
passage d’un bibliobus (qui dessert Gimont les 
jours de marché) et l’approvisionnement des 

bibliothèques scolaires par la médiathèque 
départementale permettent par exemple de 
couvrir l’ensemble du territoire même si certains 
secteurs sont plus fragilisés que d’autres. 
 
Il est à souligner également une vie 
évènementielle et associative active. De 
nombreux festivals attirent un public varié, bien 
au-delà des limites du territoire (Tempo Latino à 
Vic-Fezansac, Bandas y Penas à Condom, Circa à 
Auch, La Flamme de l’Armagnac...). Enfin, il faut 
noter la présence d’équipements qui répondent à 
la fois aux besoins de la population résidente et 
touristique comme les bases de loisirs (lac de 
l’Uby, Castelnau-D’Auzan, Castéra-Verduzan…), les 
aéro-clubs (Auch et Nogaro), le circuit automobile 
de Nogaro, les hippodromes (Fleurance, Auch, 
Castera Verduzan…). Certains équipements 
participent d’ailleurs à la diffusion de la culture 
locale comme les arènes à l’ouest (Vic-Fezensac, 
Eauze, Nogaro, Cazaubon…) ou encore les stades 
de rugby.  

  
 

  















http://www.acoss.fr/home/observatoire-economique/sources-et-methodologie/sources/brc.html
http://www.acoss.fr/home/observatoire-economique/sources-et-methodologie/sources/brc.html
http://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/comment/la-declaration-sociale-nominativ.html
http://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/comment/la-declaration-sociale-nominativ.html












http://www.gers-covoiturage.fr/
http://www.gers-covoiturage.fr/


https://www.blablacar.fr/
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Sigles 
 

ADEME : Agence de l'Environnement et de la 

Maîtrise de l'Energie 

AEU : Approche Environnementale de l’Urbanisme  

ALUR : Loi du 24 mars 2014 « pour l'Accès au 

Logement et un Urbanisme Rénové » aussi dite Loi 

Duflot 2  

BPE : Base Permanente des Equipements 

CA : Communauté d’Agglomération  

CAF : Caisse d’Allocations Familiales   

CC : Communauté de Communes 

CD32 : Conseil départemental du Gers  

DOO : Document d’Orientations et d’Objectifs 

EIE : Etat Initial de l'Environnement 

EPCI : Etablissement de Coopération 

intercommunale  

IGG : Itinéraire Grand Gabarit  
 

INSEE : Institut national de la statistique et des 
études économiques 
 
LGV : Ligne à Grande Vitesse  

PETR : Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  

PADD : Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable 

RP : Résidences principales  

RPI : Regroupement Pédagogique Intercommunal  

SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux 

SAU : Surface Agricole Utile 

SDAASP : Schéma Départemental d’Amélioration 

de l’Accessibilité des Services au Public 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

eaux  

SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux 

SMTC : Syndicat Mixte des Transports en 

Commun 

SRCAE : Schéma Régional Climat-Air-Energie 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

SRU : La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 

relative à la Solidarité et au Renouvellement 

Urbains, couramment appelée loi SRU 

TAD : Transport A la Demande  

TC : Transport en Commun 

TCSP : Transport en Commun en Site Propre 

TER : Transport Express Régional  

TVB : Trame Verte et Bleue 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Inventaire Ecologique 

Faunistique et Floristique 

ANNEXES 

https://www.insee.fr/
https://www.insee.fr/


          
 

   

 

  



          
 

   

 
 
 
 

 
 
 

 


